
Avis et communications
de la

Direction générale des douanes et droits indirects

Avis aux importateurs 
de certains accessoires de tuyauterie filetés, moulés, en fonte malléable,

originaires de Chine et de Thaïlande
(Réglementation antidumping)

Par avis publié au JO C 44/2012, la Commission européenne a informé les opérateurs de l’ouverture 
d’une enquête antidumping relative aux importations sur le territoire communautaire des « accessoires 
de tuyauterie filetés, moulés, en fonte malléable » originaires de Chine, d’Indonésie et de Thaïlande.

A l’issue de cette enquête, le règlement (UE) n° 1071/2012 (JO L 318/2012) a instauré, pour une 
période de six mois à compter du 16 novembre 2012, un droit antidumping provisoire applicable à 
l’importation de ces produits lorsqu’ils étaient originaires de Chine et de Thaïlande.

En application du règlement d’exécution (UE) n° 430/2013 (JO L 129/2013), un droit antidumping 
définitif est institué, à compter du 15 mai 2013, à l’importation des accessoires de tuyauterie filetés,  
moulés, en fonte malléable, à l'exclusion des corps de raccord à compression comportant un filetage  
métrique relevant  de la  norme ISO DIN 13 et  des boîtes  de jonction circulaires  filetées  en fonte  
malléable sans couvercle, originaires de Chine  et de Thaïlande.

Ces produits relèvent actuellement du code TARIC 7307 19 10 10. 

Le  taux  du  droit  antidumping  définitif  applicable  au  prix  net  franco  frontière  de  l’Union  avant 
dédouanement, s’établit au regard des sociétés par lesquelles ces produits sont fabriqués, comme ci-
après :

Chine :

Société productrice Taux du droit 
définitif

Code  additionnel 
TARIC 

Hebei Jianzhi Casting Group Ltd – Yutian County 57, 8 % B 335

Jinan Meide Casting Co., Ltd – Jinan 40, 8 % B 336

Qingdao Madison Industrial Co., Ltd – Quingdao 24, 6 % B 337

Hebei Xinjia Casting Co., Ltd – XuShui County 41, 1 % B 338

Shijiazhuang  Donghuan  Malleable  Iron  Castings  Co.,  Ltd  – 
Xizhaotong Town

41, 1% B 339

Linyi Oriental Pipe Fittings Co., Ltd – Linyi City 41, 1% B 340

China Shanxi Taigu County Jingu Cast Co., Ltd – Taigu County 41, 1% B 341

Yutian Yongli Casting Factory Co., Ltd – Yutian County 41, 1% B 342

Langfang Pannext Pipe Fitting Co., Ltd – Langfang, Hebei 41, 1% B 343



Tangshan Daocheng Casting Co., Ltd – Hongqiao Town, Yutian 
County

41, 1% B 344

Tangshan Fangyuan Malleable Steel Co., Ltd - Tangshan 41, 1% B 345

Taigu Tongde Casting Co., Ltd – Nanyang Village, Taigu 41, 1% B 346

Toutes les autres sociétés 57, 8 % B 999

Thaïlande :

BIS Pipe Fitting Industry Co., Ltd – Samutsakorn 15, 5 % B 347

Siam Fitting Co., Ltd – Samutsakorn 14, 9 % B 348

Toutes les autres sociétés 15, 5 % B 999

Les  montants  déposés  pour  ces  importations  au  titre  du  droit  antidumping  provisoire  sont  perçus 
définitivement. Les montants déposés au-delà des taux des droits antidumping définitifs sont libérés.

Les  montants  déposés,  au titre  du  droit  antidumping  provisoire,  sur  les  importations  de  corps  de  
raccord à compression comportant un filetage métrique relevant de la norme ISO DIN 13 et des boîtes  
de jonction circulaires filetées en fonte malléable sans couvercle sont libérés.

Par ailleurs, la procédure antidumping initiale (avis publié au JO C 44/2012) relative aux importations 
d’Indonésie est close. 


